
République Française
Département Maine et Loire
LA LANDE CHASLES

Compte rendu de séance

Séance du 29 juin 2022

L' an 2022 et le 07 septembre 2022  à 20 heures , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  à  la Salle communale  de La Lande Chasles,  sous la 
présidence de  ROUXEL Jean-Christophe, Maire.

Présents   : Mr ROUXEL Jean-Christophe, Maire, Mr CANTIN Jeannick, Mr BERSON Christophe,
Mr DESCHAMPS Jean-Luc,  Mr MIGNOT Raymond, Mlle PERROCHON Morgane, Mme POIRRIER 
Angélique et Mr SAMSON Thierry.

Excusé(s)     :   Mr LECLERC Sylvain et  Mr ROUSSIASSE Joël

Nombre de membres
• Afférents au Conseil  municipal : 10
• Présents : 08

Date de la convocation  : 01/09/2022

Date d'affichage  : 01/09/2022

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Sous Préfecture de Saumur
le :
et publication ou notification
du

A été nommé(e)   secrétaire  : Mme Sylvaine AUBERGEON

SOMMAIRE

L'ordre du jour est le suivant :

– Délégation accordée au maire pour la passation des marchés

– Renouvellement contrat groupe « risques statutaires »

– Projet de création : association « Principauté de LA LANDE CHASLES »

– Point de situation et réflexions à venir suite incendie du 24 juillet 2022

– Argent de poche citoyen

– Journée du patrimoine

– Opération « nettoyons la nature »

– Avenant règlement salle « barbecue et animaux »

– Chèque de caution location août 2022 suite intervention du maire

– Questions diverses



Au début du conseil, Monsieur le Maire remercie Mad ame et Monsieur Karen et Martin 
DOUGLAS, Madame Christine ROUSSIASSE, Messieurs Chr istophe BERSON et Raymond MIGNOT 
pour la conception et l'installation de la boîte à livres.

1 –   Délégation accordée au maire pour la passation des marchés

En complément de la délibération 2020/18 du 11/06/2020, Monsieur le Maire expose la délégation
sur la passation des marchés.Après concertation, le conseil valide et autorise pour la durée de son mandat
la préparation, la passation, l'exécution et le règlement de marchés et des accords cadres ainsi que toute
décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget.

2 –    Renouvellement contrat groupe «     risques statutaires     : 

Monsieur le Maire informe que le contrat d'assurance groupe « Risques statutaires » arrive à 
échéance au 31/12/2022. Le centre de gestion lance un nouvel appel d'offre et souhaite connaître la 
décision du rattachement ou non de la commune. Après concertation, le conseil ne souhaite plus adhérer.

3–      Argent de poche citoyen

Monsieur le Maire propose de renouveler l'opération "argent de poche citoyen" pour les jeunes âgés 
de 16 à 18 ans leur permettant de participer à des travaux généraux sur la commune pendant les vacances 
de la Toussaint 2022 et de bénéficier en échange d'une indemnité financière.

Les personnes intéressées doivent prendre contact au secrétariat de la mairie

4 –      Journée du patrimoine

L'église sera ouverte le dimanche 18 septembre 2022, de 10h à 12h, Accès libre, visite commentée  
par Messieurs J.Luc DESCHAMPS et Raymond MIGNOT, conseillers municipaux.

L’amicale des anciens marins du TCD Orage - Espace patrimoine, au siège social de l’amicale

5 –   Opération «     nettoyons la nature     »

Monsieur le Maire rappelle aux habitants que l'opération "nettoyons la nature" sera organisée le 24
septembre 2022 de 10h à 12h, rendez-vous sur l'aire de pique-nique. Sacs poubelles, gants et chasubles
seront distribuées aux participants gratuitement.

 Monsieur le maire remercie d'avance l'ensemble des participants.   

6 –   Chèque de caution location août 2022 suite interven tion du maire

Suite à l'intervention du Maire lors de la location du 12 août dernier, le conseil municipal décide de
retenir la caution

7 - «     cagnotte en ligne     » pour les pompiers

Monsieur le maire propose que la commune participe également à la cagnotte. Après discussion, le 
conseil municipal valide la participation à 2 euros par habitants soit 246 euros.

8 - Projet de création     : association

Le conseil municipal, après la présentation du projet par le maire de la création d'une association, 
décide de poursuivre le développement du projet et travailler sur des actions concrètes envisagées avant de 
décider d'un choix de nom et du dépôt des statuts en sous-préfecture de Saumur. 

9 –  Questions diverses

– Le projet d'aménagement autour du barbecue reste à valider au prochain conseil

– Monsieur le Maire propose l'installation de la climatisation dans la salle communale, plusieurs
devis sont en cours et seront étudiés au prochain conseil.

– Les travaux route de l'étang Guéret sont prévus semaine 37 / 2022

– l'installation de l'antenne 4G est prévue semaine 41 / 2022

– Les travaux et installation du vidéo-projecteur dans la salle communale sont prévus mi-octobre
2022

– Intervention du CAT « la Bréotière » pour l'entretien du cimetière et salle communale semaine
prochaine



– Rénovation du calvaire lundi 12 septembre 2022

– Visite d'E.CHAPUS, sénateur de Maine et Loire, le 16 septembre prochain à 9h15

– Pique-nique annuel républicain le jeudi 22 septembre 2022 à 19h à la salle communale.

– Colis de noël en étude à valider au prochain conseil

– Fête communale 2023 : suite à l'interdiction du feu d'artifice, Monsieur le Maire demande au
conseil municipal de réfléchir sur de nouvelles possibilités à venir

– Prix funéraire :

– 2 720 visiteurs « Arts et Chapelles », Monsieur le Maire propose de nommer « Ambassadeur de
la LANDE-CHASLES »

– Un conseiller soulève diverses réflexions à venir suite à l'incendie du 24 juillet 2022 notamment
sur l'entretien du domaine forestier. 

Séance levée à : 21h50

Prochain conseil municipal, le mercredi  05 octobre 2022 à la salle communale

En mairie, le 08 septembre 2022
Le Maire

Jean-Christophe ROUXEL


